
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2023

N° 2023.09.09

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille vingt trois, le dix neuf septembre  à 20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mercredi 13 septembre 2023, sous la présidence de M. Jean-

Paul CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 8

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Christian   DURANTIN, Christine  LECHEVALLIER, Martine  

MÉZONNET, Michel  PRÉAU, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Cristina  MESLET, Aîcha  GASSER, Béatrice  

STABAT-ROUSSET, Francis  GAUMY, Josiane  MARION, Jean-François  VIGUÈS, Vivien  GOURBEYRE, 

Aurélien  BAZIN, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  MOLLE, Marie-

Laure  LANCIAUX, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  MARTIN, Josiane  BOHATIER, Jean-

François  MAUME

Absents représentés :

Nadine   DAMBRUN représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Hervé  GRANDJEAN représenté par Michel  PRÉAU

Valérie  BERTHÉOL représentée par Josiane  MARION

Damien  PESSOT représenté par Martine  MÉZONNET

Philippe  ROCHETTE représenté par Christine  LECHEVALLIER

Françoise  MASSOUBRE représentée par Aîcha  GASSER

Aline  FAYE représentée par Jean-François  MAUME

Jean-François  VIGUÈS a été nommé  secrétaire de séance. 



DECISION MODIFICATIVE 1 AU BUDGET PRINCIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1612-11

Vu le budget primitif 2023 adopté par délibération n° 2023/02/06 du conseil municipal du 29 mars

2023

Vu la  présentation  de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du  7

septembre 2023,

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements de crédits entre les différents chapitres du

budget principal de la manière suivante,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la décision modificative n° 1 du budget

primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 78 – Reprise sur Amortissements et Provisions

7817 Reprise de provisions pour dépréciation d’actifs circulants + 4 753.01 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement

023 Virement à la section d’investissement + 4 753.01 €

TOTAL GENERAL + 4 753.01 € 4 753.01 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 10 – Dotations et Fonds divers et Réserves

10226 Reprise sur taxe d’aménagement + 500.00 €

Chapitre 204 – Subvention d’équipement versée

2041582 Subventions d’équipement à personnes publiques – Bâtiment et installation + 160 000 €

20422 Subventions d’équipement à personnes privées – Bâtiment et Installation + 5000 €

Chapitre 21 – Immobilisation corporelle

21318 Autres bâtiments publics     - 165 000 €  

2188 Autres Immobilisations Corporelles (équilibre de la DM)    + 4 253.01 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement

021 Virement de la section de fonctionnement + 4 753.01 €

TOTAL GENERAL + 4 753.01€ + 4 753.01€

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à la majorité par 22 Voix Pour, 5 Voix Contre, 6 Abstentions  
décide :



- D’ADOPTER la décision modificative n°1 du budget principal 2023 dont les dépenses et les recettes

s’équilibrent aux montants suivants :

 Section Décision modificative 1 Budget global

Fonctionnement + 4 753.01 €  11 548 775.47 €

Investissement              + 4 753.01 €   7 911 902.90 €

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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